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	Alors que les vote d'Hadopi en France et du Paquet Telecom au niveau européen nous proposent un véritable feuilleton législatif dont on ne connaît pas encore l'issu, le site les ecrans.fr nous donne un avant goût de ce qui nous attend ensuite [1].



En 2007, les Etats Unis auraient lancé une série de négociation sous le nom de "Accords de Commerce Anti Contrefaçon". "il est actuellement négocié avec la Commission européenne, le Canada, le Japon et la Suisse, l’Australie, la Corée, le Mexique, la Nouvelle Zélande, le Maroc, la Jordanie et les Emirats Arabes Unis, et pourrait être signé d’ici la fin de l’année".



Pour l'instant, peu d'informations ont filtré concernant ce texte. Un "simple" document de travail à été récupéré et mis en ligne par le site Wikileaks [2][3].



Les trois grandes lignes seraient : 



"le « renforcement de la coopération internationale », la « définition de pratiques communes », et « la création d’un cadre juridique moderne et solide qui reflète l’évolution du vol de propriété intellectuelle dans l’économie mondialisée, y compris l’essor des supports médiatiques numériques faciles à copier et le danger croissant que les contrefaçons de produits alimentaires et pharmaceutiques font peser sur la santé »." 



De plus, un ensemble d'exemple d'application est proposé : 



"Un ensemble de clauses relatives à Internet permet par exemple aux ayants droit ayant identifié une infraction en ligne d’obtenir directement des FAI des informations sur l’identité de son auteur. Un autre envisage de renforcer la lutte contre le contournement des mesures de protection anti-copie (tels les DRM). Wikileaks souligne également une clause, qu’ils surnomment « Pirate Bay killer » qui prévoit de criminaliser le fait de faciliter, sans profit financier, l’échange d’informations illégales dans des proportions préjudiciables aux ayants droit. Il imposerait aux pays signataires des limitations sévères sur le droit de la propriété intellectuelle touchant à Internet et le commerce de produits protégés par ce droit."



Et pour aller plus loin : 

Les informations qui ont filtrées parlent par exemple d’obliger les fournisseurs d’accès à Internet (FAI) à une coopération accrue avec les ayants droit et à la surveillance des communications de tous les clients, d’interdire l’utilisation de logiciels libres pour lire des médias comme l’utilisation des technologies p2p, ou encore de renforcer les pouvoirs de perquisition aux frontières (en permettant par exemple de fouiller lecteurs mp3 ou portables pour rechercher des fichiers qui violeraient le droit d’auteur).





Bref... on est pas dans la merde..



Une centaine d'association ont demandé, dans une lettre ouverte, de rendre public ce texte auquel pour le moment, ni les parlements, ni les experts, ni les organisations d'intérêt public n'ont accès.





[1] http://www.ecrans.fr/Libertes-et-vie-privee-ACTA-la,5140.htm(...)

[2] http://wikileaks.org/wiki/Proposed_US_ACTA_multi-lateral_int(...)

[3] http://file.sunshinepress.org:54445/acta-proposal-2007.pdf
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